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dans les legumes frais, le beurre, la viande

crue. Mangez done de ces produits plut&t
que des farines blanches, des aliments

sterilises, des legumes sees ou du lard, et
employez le moins possible des conserves!

Dr M1.

—53—

REGLEMENT

pour les eoneours de la Soeiete militaire sanitaire suisse

Pour les eoneours de la Soeiete
militaire sanitaire suisse, l'Association nomme
4 comit4s d'exöcution composes comme
suit:

I. Comity central (C. C.)

II. Commission technique (C. T.)
III. Le Jury (J.)

IY. Comite d'organisation (C. O.)
Le mode de travail de chacun de ces

4 comitAs est fixe par un röglemeut.
Ces comitds doivent fonetionner d'une
manifere correcte et impartiale; ils sont
responsables de leur gestion vis-a-vis du
Comity central. Celui-ci et la Commission

technique sont responsables vis-ä-vis des

tiers.
Comit6 central.

I.
Art. 1. Les eoneours ont lieu sur decision

de l'assembiee des delegues. Le
Comite central en fixe le jour d'un com-
mun accord avec le Comite d'organisation
(section de fete).

Art. 2. Le Comite central doit entrer
en relations en temps voulu avec la
Commission technique pour fixer les tra-
vaux de eoneours. Les travaux obligatoires
pour les 3 categories et les noms des

concurrents individuels avec le plan des

exercices de leur choix doivent etre remis
aux sections au mois de decembre ou 5

mois avant les eoneours. Les sections

pourront ainsi choisir leurs travaux de

eoneours lors de leurs assemblies gini-
rales ordinaires, ainsi que leurs concur¬

rents individuels, et retourner pour le
31 janvier leur inscription sur formulaire
riglementaire.

Art. 3. Les bulletins d'appriciation
doivent fitre remis aux sections avec les

diplömes, 3 semaines aprbs le eoneours.

Commission technique.
II.

Art. 4. La Commission technique est
nommie ä l'assembiee des diliguis sur
priavis des sections et proposition du
Comite central; eile se compose de 5

membres. Le jury des travaux icrits de

eoneours peut etre disigni comme
Commission technique.

Art. 5. La Commission technique est
cbargee des travaux prdparatoires pour les

eoneours, savoir:
1. Fixation et publication des exercices

obligatoires pour les eoneours de sections
et individuels.

2. Constitution provisoire du jury.
3. Fixation du plan de travail qui sera

remis au Comite central pour expedition
aux sections.

Jury.

III.
Art. 6. Le Comite central adresse une

circulaire aux sections de la Soeiete militaire

sanitaire suisse pour qu'elles choi-
sissent des arbitres dans leur sein.

Art. 7. Est eligible tout officier ou sous-
officier sanitaire qui a des connaissances
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süffisantes de l'organisation du service de

sante et qui est membre d'une section ou
de la Societe militaire sanitaire suisse.

Art. 8. Toute section a le droit de

designer des arbitres et des remplagants,
dont le nombre total est fixe par la
Commission technique. Toutefois aucun ar-
bitre ne peut juger les travaux de sa

propre section.

Art. 9. La Societe nomme les membres

du jury parmi les candidats proposes par
les sections. Le Comite central choisit
les arbitres supplementaircs ou remplagauts

qui seraient necessaires, en tenant compte,
autant que possible, du resultat des

elections.

Art. 10. Lc jury surveille le travail
des concurrents, fixe et annonce, avec le

concours de la Commission technique,
l'ordre des concours de sections et indi-
viduels et fait une br&ve critique des

travaux des concurrents, avant la
distribution des prix.

Art. 11. La Commission technique nomme
les arbitres pour les concours de sections

et dirige aussi la premiere stance du jury. *

Art. 12. La liste des exercices obliga-
toires et facultatifs de toutes les sections

doit £tre envoy^e par le Comity central

aux arbitres, au plus tard 15 jours avant
les concours, sans indication du «om des

sections. Les sections doivent annoncer
la categoric de leur choix. Les travaux II
obligatoires doivent leur etre annoncös le

jour meme du concours.

Art. 13. La Commission technique re-

dige un rlglement pour les exercices de

concours annonc£s, obligatoires et
facultatifs, de sections et individuels, pour le

remettre au jury, ainsi qu'au directeur des

exercices et aux concurrents individuels.
Toutefois, elle ne doit pas indiquer les

noms des sections ni des concurrents
individuels.

Art. 14. Le jury doit, dans sa premiere
stance, discuter principalement dos points
suivants:

1° Choix du president et du secretaire.
2° Designation de l'orateur officiel.
3° Constitution definitive du jury d'apres

les propositions de la Commission
technique.

4° Designation du rapporteur de chacun
des groupes d'arbitres.

5° Reception du rapport sur les
dispositions prises par la Commission technique.

6° Divers.

Art. 15. Dans sa seance de clöture, le

jury doit liquider les affaires suivantes:
1° Rccevoir les resultats des divers

concours.
2° Communiquer le nombre des dipld-

mes a deiivrer pour les concours de

sections et individuels.
3° Recevoir le rapport verbal des groupes

du jury sur les observations dignes
d'etre mentionnecs qu'ils ont faites pendant

les 6preuves.
4° Designer les arbitres qui devront

donner lecture de la liste du rang obtenu

par les concurrents de sections et
individuels.

Art. 16. Le president du jury dirige
les deliberations et regoit les reclamations
des concurrents. II est charge de la
surveillance generale des epreuves des

concours et du bureau administratif.

Art. 17. Le secretaire tient le prochs-
verbal du jury, redige les tableaux statis-

tiques des concours et coordonne en un
tout les rapports des arbitres. Ce rapport
general doit etre publie par le Comite

central, 10 semaines au plus tard apres
les concours.

Art. 18. Les arbitres regoivent, en
retribution de leur travail pendant les con-
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cours, le logement, la subsistance et leurs
frais de voyage.

Art. 19. Le Comity central prend part,
avec voix consultative seulement, aux
stances du jury.

Comite d'organisation.

Art. 20. La section qui se charge des

concours doit, dans ce but, constituer un
Comity d'organisation. Cette section est

responsable de l'organisation.

Art. 21. Lc Comitd d'organisation a les

obligations suivantes:

a) Designer un terrain d'exercice con-
venable et se procurer le materiel ndces-

saire, d'entente avec le Comitd central et
la Commission technique.

b) Proposer ft la ratification du Comite
central un programme gdndral de la fete

qui sera remis ft temps aux sections, an

plus tard 3 semaines avant le-concours.
c) Organiser un bureau administratif ft

disposition du jury.
d) Fournir des iusigncs pour le jury,

le Comity central, la Commission
technique et le Comite d'organisation.

e) Trouver des cantonnements conve-
nables prfes de la place d'exercices, si

possible des casernes, sans cela des locaux
habitables pour les concurrents. Une in-
firmerie doit etre prdvue. (Asuivre.)

Nouvelles de l'aetivite des soeietes

S'^-Croix, Samaritains. — Un des derniers

jours de 1919, la salle du Conseil communal
6tait arrangee de facon bien originale: les bancs,
mis sur le pourtour de la salle, laissaient au

milieu de la place pour un lit et une table

recouverto d'objets sanitaires de tous genres.
32 samaritaines et 11 samaritains attendaient

— un pen anxieux — leur tour d'etre inter-
roges par M. le D1' C. de Marval, de Neuchfttel.

Sans vouloir cntrcr dans les details de cet

examen, disons pourtant qu'il a fort intercsse
les invites et que M. de Marval s'est declare

tres satisfait des reponses donnees. II a vive-
ment felicite les deux dirccteurs du cours,
MM. les Drs Rittmeyer et Sauvin, pour les

resultats obtenus apres 17 logons. U a encourage

tous les participants a continuer a tra-
vailler et ft entrer dans la societe. Comme le

cours etait suivi par bien des personncs de

l'Auberson, il verrait avec plaisir la fondation
d'une societe et d'un poste de soeours dans le

village frontiftro.

Le soil', au Foyer, les diplömes ont ete de-

livres par l'examinateur du cours, apres quoi
les 80 personnes presentes, delegues, invites et |

participants au cours, ont assiste ft une soiree

pleine d'entrain.
Un the particulierement bien servi a fait

plaisir a chacun, surtout aux eleves, empeches

par le souci de l'examen de songer comme il
l'aurait fallu ft leur estomac. Ensuite, partie offi-
cielle: discours de M. de Marval, sympathique
orateur, bien connu des samaritains; discours
de MM. les docteurs directeurs du cours, de

M. le pasteur Marguerat, etc.

La partie familiere, dirigee par M. Kittmeyer
et preparee par les elftves, a fait passer les

heures trop rapidement. A signaler une « Revue

du cours», qui a fait les delices des auditeurs.
Puis on organisa des jeux et e'est par un
« Dejft! », tout plein do regret, que plus d'un
participant accueillit la fin de la soiree.

Alliance Suisse des gardes-malades, section
de Neuchätel. — Une vingtaine de gardes se

trouvaient reunies lc 28 decembre autour d'un

sapin brillamment illumine chez les soeurs du

Dispensaire antituberculeux.

Ce fut reellemcnt une fete de famille ft la-

quclle toutes les gardes qui ont pu quitter leurs
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